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DESTINATION
La Base du Bourdon Daniel Bailly 
à Saint-Fargeau dans l’Yonne 

AU PROGRAMME
Activités proposées sur la base de loisirs : 
• baignade surveillée,
• activités nautiques
La forêt avoisinante donnera l’occasion à de belles balades 
et visites. Des activités de création sur le thème de la 
récupération seront également proposées au sein du lieu 
d’accueil ainsi que des grands jeux extérieurs et jeux de 
coopération encadrés par les animateurs.

HÉBERGEMENT
Sur la base de loisirs. 
En tentes marabout de 8 places, sur sol en béton, lits inclus
Pension complète

ENCADREMENT
1 directrice, 1 animateur du service jeunesse 
et 1 animatrice du service enfance

RENSEIGNEMENTS
Fanny Euzenat, responsable du service jeunesse au 01 60 35 04 81

Olivia Engerran Beard, responsable du service enfance au 01 60 35 99 60

SAINT-FARGEAU

INSCRIPTIONS :
En mairie, auprès du service enfance
le vendredi 26 avril de 18h30 à 19h30 
(ouverture exceptionnelle pour inscription uniquement)

Coût du séjour : 120 €
Acompte de 30% du prix du séjour, soit 36 € à régler lors de l’inscription, 
non remboursable en cas de désistement. 
Solde (84 €) à régler au plus tard le 1er  juin 2024.  
Paiement possible par carte bancaire, chèque bancaire, espèce et chèque vacances. 
Pour les familles concernées par une aide CAF « Aide aux vacances » préciser 
obligatoirement la prise en charge au moment de l’inscription. Une aide peut également 
être attribuée par le CCAS, les demandes sont à faire auprès du service social.
Aucun recalcul de facture ne sera possible.  
Nombre de places limité.

FOURNIR 

OBLIGATOIREMENT 

UNE ATTESTATION 

D’AISANCE AQUATIQUE  

À L’INSCRIPTION


